
 

   

 

 

PROCES-VERBAL de la séance 

du CONSEIL MUNICIPAL de CHIEULLES 

 

L’an deux mil vingt et un le 21 décembre à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni au centre socio culturel, en séance publique, sous la Présidence 

de Monsieur Jean-Louis BALLARINI, Maire. 

Nombre de Conseillers élus : 11 

en fonction : 10  

Présents : 8 procuration de vote : 1  

  

Date de la convocation : 14/11/2021 

 

Présents : 

 

 

BALLARINI Jean-Louis, BERTRAND Pierre, ARTISSON Michel, 

KALMES Gautier, POINSIGNON-COSTA Martine, BOHRER-JAUZE 

Edith, SEVESTRE Nicole, LURION Alain 

 

Absent excusé : 

 

ECKENFELDER René: procuration à Nicole SEVESTRE,  

RESTELLI Fabienne 

 

Le Conseil Municipal désigne, Nicole SEVESTRE, secrétaire de séance. 

Le Maire ouvre la séance à 20h45 

 

DCM 2021/44 : Approbation du compte rendu de la séance du 09/11/2021 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité décide : 

- D’approuver le compte-rendu de la séance du 09/11/2021 

 

 

DCM 2021/45 : Rapport annuel 2020 de Metz Métropole 

 

Le Maire donne lecture du rapport annuel 2020 de Metz Métropole. 

Le conseil municipal, prend acte de ce rapport  

 

DCM 2021/46 : Contrat local de santé 

 

Le dispositif de Contrat local de santé, introduit par la loi HPST de 2009 et réaffirmé par la loi 

de modernisation du système de santé de 2016 et plus récemment par le Ségur de la Santé, 

permet une déclinaison du Plan Régional de Santé adapté aux enjeux locaux. 

L’article L.1434-17 du Code de la Santé Publique indique que « la mise en œuvre du projet régional 

de santé peut faire l’objet de contrats locaux de santé conclus par l’agence, notamment avec les 

collectivités territoriales et leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la 

prévention, les politiques de soins et l’accompagnement médico-social. » Les contrats locaux de 

santé (CLS) participent à la construction des dynamiques territoriales de santé.  

Le premier CLS du territoire messin 2017-2020 a permis de structurer une dynamique 

partenariale locale et intersectorielle pour une prise en compte des grands enjeux en matière de 

santé publique avec des réponses adaptées aux besoins des habitants.  



 

   

 

Ce second CLS a vocation de poursuivre et étendre la dynamique partenariale à l’échelle de la 

métropole et favoriser la mise en œuvre d’actions de prévention, de promotion de la santé et 

d’amélioration de l’accès aux soins sur la période 2022 à 2026. 

L'objectif est de construire une politique santé à l’échelle de l’Eurométropole de Metz visant à 

réduire les inégalités sociales et territoriales de santé et favoriser des parcours de santé 

cohérents à l’échelle locale. 

Metz Ville-Santé, depuis 2009 membre du Réseau français des Villes-Santé de l’OMS et porteuse 

du premier CLS du territoire messin avec l’Agence Régionale de Santé Grand Est, a engagé un 

travail conjoint avec l’Eurométropole de Metz pour étendre le territoire d’intervention de ce CLS 

2. Ainsi, la coordination du projet sera assurée par le chargé de mission Santé, mutualisé entre 

la Ville et l’Eurométropole de Metz. 

L’élaboration de ce CLS s’est appuyée sur une forte mobilisation partenariale et la collaboration 

de 87 structures, associations et institutions du territoire, au sein de 7 groupes de travail 

constitués pour contribuer à l’élaboration du plan d’actions et participer à sa mise en œuvre à la 

suite de la signature de celui-ci.  

L’étude de l’AGURAM « L’offre de santé du territoire messin – Enjeux Santé, Mobilité, 

Environnement » (avril 2021), est venu enrichir le diagnostic local de santé réalisé par 

l’Observatoire régional de la santé en 2016. 

Les six axes stratégiques du Contrat local de santé de l’Eurométropole de Metz, validés par le 

comité de pilotage du CLS, sont les suivants : 

1. Intégrer la prévention et la promotion de la santé dans les parcours de vie 

2. Promouvoir le bien-être psychique 

3. Renforcer les environnements favorables à la santé 

4. Améliorer l’accès aux soins et les parcours de santé des personnes vulnérables 

5. Anticiper l’urgence sanitaire 

6. Agir en faveur de la démographie médicale 

Le Contrat local de santé de l’Eurométropole de Metz est conclu pour une durée de 5 ans entre 

plusieurs partenaires parmi lesquels l’Agence Régionale de Santé Grand Est, la Préfecture, le 

Conseil Régional Grand Est, le Département de Moselle, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

de Moselle, le Régime local d’Assurance Maladie Alsace-Moselle, les Hôpitaux, l’Eurométropole de 

Metz et la Ville de Metz. 

Le contrat précise le contexte avec le bilan du CLS 1 et des données d’état des lieux, le champ 

et l’objet du contrat, le suivi et l’évaluation de celui-ci ainsi que les engagements réciproques des 

signataires en faveur des axes stratégiques retenus collectivement. Il recense en annexe les 35 

fiches-actions qui le composent. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver ce document. 

VU la loi « Hôpital Patients Santé Territoire » de 2009 ayant donné l’opportunité aux collectivités 

territoriales de signer avec les agences régionales de santé un Contrat local de santé, 

 

VU la loi de Modernisation du Système de Santé du 26 janvier 2016 réaffirmant la mise en œuvre 

de Contrats locaux de santé pour réduire les inégalités sociales et territoriales de santé,  

 



 

   

 

VU la validation du comité de pilotage du Contrat local de santé du territoire messin des axes 

stratégiques, des objectifs spécifiques et du document contractuel qui ont été présentés le 14 

avril et 1er décembre 2021. 

 

CONSIDERANT le bilan positif du CLS 1 qui a montré la capacité à fédérer une dynamique 

partenariale et l’intérêt public de mettre en œuvre des actions pour améliorer la santé des 

habitants, 

DECIDE : 

- D'APPROUVER le Contrat Local de Santé de l’Eurométropole de Metz 2022-2026 joint en 

annexe. 

 

 

DCM 2021/47 : Harmonisation du temps de travail 

 

L’organe délibérant, 

 

Sur rapport de l’autorité territoriale,  

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment son article 7-1 ; 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 

de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 susvisée ; 

Vu la circulaire ministérielle NOR RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des 

règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 10/12/2021; 

Considérant que l’article 47 de de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 

fonction publique abroge le fondement légal ayant permis le maintien de régimes dérogatoires 

à la durée légale du travail (1 607 heures) ; 

Considérant que les collectivités territoriales et les établissements publics disposent d'un délai 

d'un an à compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir les règles 

relatives au temps de travail de leurs agents ; 

Considérant que ces règles devront entrer en application au plus tard le 1er janvier suivant leur 

définition ; 

Considérant que le décompte actuel du temps de travail des agents publics tient expressément 

compte des deux jours fériés locaux ; 

Considérant que le cas des jours fériés spécifiques à l’ALSACE-MOSELLE ne diffère pas du cas 

des autres jours fériés ; 

Considérant qu’il convient d’établir le décompte du temps de travail des agents publics sur la 

base d'une durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures ; 

 

Le Conseil Municipal après délibération, à 7 voix pour et une abstention  

 



 

   

 

Décide 

 

Article 1er : À compter du 01 / 01 / 2022, le décompte du temps de travail des agents publics est 

réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures, sans 

préjudice des heures supplémentaires susceptibles d'être effectuées. 

365 jours annuels  228 jours annuels travaillés 

- 104 jours de week-end (52s x 2j)  
x 7 heures de travail journalières 

(35h/5j) 

- 8 jours fériés légaux  
= 1 596 heures annuelles travaillées  

arrondies à 1 600 heures 

- 25 jours de congés annuels  + 7 heures (journée de solidarité) 

= 228 jours annuels travaillés  = 1 607 heures annuelles travaillées 

 

Article 2 : A compter du 01 / 01 / 2022, les modalités d’organisation du temps de travail annuel au 

sein des différents services, annexées à la présente délibération, sont modifiées pour 

tenir compte de ces nouvelles dispositions. 

 

 

 

 

ANNEXE DELIBERATION N° 47 

Après avis du comité technique en date du 10 décembre 2021 

PROTOCOLE RELATIF A L’ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL AU SEIN DES SERVICES  

Préambule 

La durée du travail effectif est fixée en moyenne à trente-cinq heures par semaine. Cependant, la 

réglementation précise que le décompte du temps de travail s’effectue sur une base annuelle de 1 607 

heures, ce qui introduit dans le mode d’organisation du temps de travail, la possibilité d’une annualisation 

du temps de travail : 

– en instituant des cycles de travail comportant des durées hebdomadaires de travail variables ; 

– en fixant une durée hebdomadaire de travail supérieure à 35 heures toute l’année. 

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et 

le cycle annuel de manière que la durée du travail soit conforme sur l'année au temps de travail effectif 

légal. 

La périodicité est choisie en fonction du service ou des missions, afin d’être au plus près de l'intérêt du 

service et de l'intérêt général. 

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur de ces cycles de façon à garantir le respect de la durée 

légale du travail et les prescriptions minimales, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles 

d’être accomplies. 

L'autorité territoriale peut légalement, si les besoins du service le justifient, prévoir que ces horaires 

incluent des nuits, des samedis, des dimanches ou des jours fériés. Le droit au repos les samedis, 

dimanches et jours fériés ne constitue pas un élément du statut des fonctionnaires territoriaux. 

Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du travail 

dépasse 1 607 heures, des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) sont 

accordés afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale. 

 

 



 

   

 

Décompte du temps de travail effectif légal : 

Nombre d’heures théoriques travaillées 52 x 35 = 1 820 

  

Nombre de jours par an  365 

  

Jours de repos hebdomadaires (week-end) 52 x 2 = 104 

Jours fériés fixes (*) 3 

Jours fériés variables (**) 5 (8 x 5 / 7) 

Nombre de congés annuels 25 

TOTAL JOURS NON TRAVAILLES 137 

  

TOTAL JOURS TRAVAILLES 228 

  

Nombre d’heures effectivement travaillées 228 x 7 = 1596 (arrondi à 1 600) 

+ 7 heures à travailler au titre de la journée de solidarité 1 607 heures annuelles 

(*) Jours fériés ne tombant jamais ni le samedi ni le dimanche : lundi de Pâques, jeudi de l’ascension, lundi 

de la Pentecôte 

(**) 8 jours fériés ayant 5 chances sur 7 de ne tomber ni un samedi, ni un dimanche (1er janvier : jour de 

l’An ; 1er mai : Fête du travail ; 8 mai : Fête de la Victoire ; 14 juillet : Fête Nationale ; 15 août : 

Assomption ; 1er novembre : Toussaint ; 11 novembre : Armistice ; 25 décembre : Noël) 

Cette durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures est une durée moyenne en raison du caractère 

aléatoire du nombre de jours fériés et constitue à la fois un plafond et un plancher. 

Elle ne peut tenir compte : 

– des deux jours fériés locaux en ALSACE-MOSELLE ; 

– des jours dits de « fractionnement ». 

Pour autant, les agents publics bénéficient individuellement des deux jours fériés locaux et des jours 

dits de « fractionnement » dans les conditions prévues par la règlementation. 

Prescriptions minimales à respecter : 

– La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ; 

– Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les agents ne 

bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

– L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

– Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

– Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 

heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 

– Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et 

comprenant en principe le dimanche. 

 

Pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services administratifs et techniques et 

afin de répondre aux mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer des 

cycles de travail différents  

 

 

 



 

   

 

1. Fixation de la durée hebdomadaire de travail  

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 35h00 par semaine. 

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents ne bénéficieront pas de jours de 

réduction de temps de travail (ARTT). 

 

2. Détermination du cycle de travail : 

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du cycle de 

travail au sein des services de la commune est fixé comme il suit : 

- Le service administratif : 

o La mairie est ouverte au public le mardi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 

17h00 

o La secrétaire de mairie est soumise à un cycle de travail de 16h00 répartie sur 2 jours 

o Au sein de ce cycle hebdomadaire, la secrétaire de mairie sera soumise à des horaires 

fixes de 9h00 à 17h00. 

- Le service technique : 

L’agent technique sera soumis à un cycle de travail de 3h10 le mercredi. Au sein de ce cycle 

hebdomadaire, l’agent technique sera soumis à des horaires fixes de 10h20 à 13h00. 

3. Journée de solidarité 

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le 

financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée : 

le lundi de pentecôte  

 

 

DCM 2021/48 : Centre de Gestion : RGPD 

 

Le Maire expose à l’assemblée le projet d’adhésion au service de mise en conformité avec la 

règlementation européenne « RGPD », proposé par le Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de la Moselle (dit le « CDG57 »). 

 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de 

nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel et rend obligatoire 

leur application. En effet, le non-respect de ces nouvelles obligations entraîne des sanctions lourdes 

(amendes administratives pouvant aller jusqu'à 20 000 000€), conformément aux articles 83 et 84 du 

RGPD. 

 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de l'inadéquation 

potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la 

mutualisation de cette mission avec le CDG 57 présente un intérêt certain. 

 

En effet, par délibération en date du 29 septembre 2021, le CDG 57 a accepté de mutualiser son 

expertise et ses moyens tant en personnel qu’en solution informatique au bénéfice des collectivités et 

établissements publics qui en éprouveraient le besoin. Par la présente délibération, nous nous proposons 

de nous inscrire dans cette démarche. 

 

Le CDG 57 propose, en conséquence, la mise à disposition d’une solution informatique dédiée à 

cette mission ainsi que son Délégué à la Protection des Données. La désignation de cet acteur 

de la protection des données constitue une obligation légale pour toute entité publique. 

 



 

   

 

En annexe de la présente délibération, est jointe la convention d’adhésion détaillant les 

modalités concrètes d’exécution de la mission à retourner signée au Centre de gestion de la 

Moselle. 

 

LE MAIRE PROPOSE A L’ASSEMBLEE 

 

 de mutualiser ce service avec le CDG 57,  

 de l’autoriser à signer la convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et à 

prendre/signer tout document afférent à la mission de mise en conformité avec la 

règlementation européenne et nationale en la matière, 

 de désigner le DPD du CDG57 comme étant le DPD de la collectivité. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des voix, 

 

DECIDE 

 

 d’autoriser le Maire à signer la convention de mutualisation avec le CDG 57, précisant 

notamment le coût relatif à l’exercice de cette mission facultative, en application de 

l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

 d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte relatif à la présente mission de 

mise en conformité avec la règlementation européenne et nationale, 

 d’autoriser le Maire à désigner le Délégué à la Protection des Données du CDG 57, 

comme étant notre Délégué à la Protection des Données. 

 

DCM 2021/49 : Décision modificative n°1 

 

Vu l’insuffisance de crédit au compte 678, il est nécessaire de prendre la décision modificative 

de crédits suivante : 

 

Dépenses de fonctionnement 

 

Chapitre Compte  libellé montant 

    022 022 Dépenses imprévues - 50 € 

 

Chapitre Compte  libellé montant 

    67  678 Autres charges exceptionnelles + 50 € 

 

 Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité 

 Décide d’approuver cette modification de crédits. 

 

 

 

 

 

 



 

   

 

 

DCM 2021/50 : Décision modificative n°2 

 

Vu l’insuffisance de crédit au compte 65, il est nécessaire de prendre la décision modificative de 

crédits suivante : 

 

Dépenses de fonctionnement 

 

Chapitre Compte  libellé montant 

    022 022 Dépenses imprévues - 100 € 

 

Chapitre Compte  libellé montant 

    65 6574 Subvention fonctionnement association + 100 € 

 

 

 

 Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité 

 Décide d’approuver cette modification de crédits. 

 

  La séance est levée à 21h30 

 

 


